
Toulouse, le 26 octobre 2021

Dialogue transfrontalier franco-andorran : la dynamique se poursuit !

Etienne Guyot, préfet de région Occitanie, et Xavier Espot, Chef du Gouvernement de la
Principauté d’Andorre, se sont réunis ce mardi 26 octobre, à Toulouse, dans le cadre du
Dialogue transfrontalier Occitanie-Andorre dont la cinquième édition se tenait cette année
à Toulouse.

Participaient à cette rencontre une délégation de la Principauté composée de la ministre
des Affaires étrangères, Maria Ubach, du ministre du Territoire et du Logement, Víctor
Filloy, et de la ministre de l'Environnement, de l'Agriculture et du Développement durable,
Silvia  Calvó.  Sylvie  Feucher,  préfète  de  l'Ariège,  et  Étienne  Stoskopf,  préfet  des
Pyrénées- Orientales, ainsi  que les ambassadeurs des deux pays, Eva Descarrega et
Jean-Claude Tribolet, étaient également présents.

Le Conseil  régional  Occitanie,  représenté par  le  conseiller  Fabrice de Comarmond,  la

présidente du Conseil départemental de l’Ariège, Christine Téqui, et Nicolas Garcia, 1er

Vice-président  du  Conseil  départemental  des  Pyrénées-Orientales  étaient  également
associés à cette rencontre.

La première partie de la journée était consacrée au suivi de deux accords bilatéraux.

Le premier relatif à la gestion des eaux communes des sources de l’Ariège dont le comité
de  pilotage  a  permis  notamment  de  passer  en  revue  les  actions  très  concrètes  de
raccordement  des  réseaux  de  collecte  des  eaux  usées  ou  le  nettoyage  du  lac
transfrontalier  des  Abelletes  ainsi  que  les  mesures  prises  en  vue  d’améliorer  la
connaissance partagée des usages et la gestion commune de la qualité de l'eau sur les
deux bassins versants.

Le second de ces accords, signé en 2017, entre la République française et la Principauté
d’Andorre  concerne  l’amélioration  de  la  viabilité  des  accès  routiers  à  la  Principauté
d’Andorre. Le comité stratégique qui s’est réuni a pris acte de la bonne avancée des
travaux tout au long de l’année 2021 et réaffirmé la priorité accordée à la construction
d’une galerie paravalanche sur le couloir H2, située au droit de la route nationale 20 sur la
commune de l’Hospitalet-près-l’Andorre. 



Etienne Guyot et Xavier Espot ont examiné l’avant-projet de cette galerie paravalanche de
plus de 300 mètres de long et validé les prochaines étapes permettant d’envisager le
lancement du chantier de sa construction à l'été 2023.

Les services de la direction interdépartementale des Routes du Sud-ouest qui pilotent la
mise en oeuvre de ce programme ont annoncé à cette occasion la réalisation prochaine
de travaux en vue de rouvrir une portion de la route nationale 22, aujourd'hui fermée, pour
permettre notamment de mener à bien le chantier de paravalanche dans des délais plus
courts et sans affecter le trafic.

Le préfet de région et le chef du gouvernement ont rappelé tous deux l'importance de ces
travaux qui permettront d'améliorer substantiellement l'accès à la Principauté.

La France  et  l’Andorre  signent  une  lettre  d’intention en matière  de  coopération
sanitaire

La  réunion  de  travail  qui  a  suivi  et  qui  associait  les  représentants  des  collectivités
territoriales, a permis au chef du gouvernement et au préfet de région de dresser l’état
des lieux des coopérations thématiques engagées depuis 2017 dans le cadre du dialogue
transfrontalier.

Parmi  ces  thèmes,  celui  de  la  santé  a  donné  lieu  à  une  avancée  particulièrement
significative avec la signature par le chef du gouvernement andorran, le préfet d'Occitanie
et le directeur général de l'Agence Régionale de Santé d'Occitanie, d’une lettre d'intention
en  vue  de  formaliser  une  convention  de  coopération  sanitaire  entre  la  Principauté
d'Andorre et la République française.

Cet accord qui vise à acter un partenariat stratégique en matière de santé entre les deux
Etats  couvrira  un  large  éventail  d’action,  en  matière  d’offre  de  soins,  de  transfert  de
patients,  de  formation  de  professionnels  de  santé  ou  de  collaborations  dans  des
domaines tels que la gériatrie, la cancérologie, la traumatologie, les urgences, la santé
mentale, la santé publique et environnementale.

Les signataires se sont donnés six mois pour finaliser ce projet de convention.

Etienne Guyot et Xavier Espot ont enfin examiné les avancées obtenues dans les autres
domaines de coopération qu’il s’agisse d’enseignement supérieur, avec des mesures en
faveur de la mobilité des étudiants andorrans vers les universités françaises, d’agriculture
et d’alimentation, avec des actions conjointes de valorisation des productions locales ou
de formation des éleveurs, et ont acté la mise en place d’un groupe de travail en vue de
renforcer les collaborations de matière d’action culturelle et de valorisation du patrimoine
dans la perspective notamment de la candidature transnationale au patrimoine mondial de
l'UNESCO  sur  les  témoignages  matériels  de  la  construction  de  la  Co-Principauté
d'Andorre.

Etienne  Guyot  et  Xavier  Espot  se  sont  réjouis  du  dynamisme  des  coopérations
transfrontalières  franco-andorranes  et  se  sont  donné  rendez-vous  pour  un  prochain
dialogue, fin 2022, en Principauté d’Andorre cette fois.


